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des acteurs de la concertation pour se rendre compte très concrètement des travaux de 
construction d’une LGV. 

 
 
III – Des absences remarquées 
 
L’insuffisante justification du GPSO a conduit à la suspension de la participation de la 

quasi-totalité des élus du Pays Basque aux groupes de travail et à la Commission 
Consultative du Département des Pyrénées-Atlantiques. Certains organismes en opposition 
au projet ont également suspendu leur participation (la SEPANSO notamment).  

Les Garants de la Concertation constatent (et regrettent comme ils l’avaient déjà noté 
dans le compte-rendu de 1ère étape) l’absence de participation de la SNCF et des autres 
grands opérateurs de transport de fret (chargeurs, routiers, transport combiné). 

 
IV – Peu d’appropriation du GPSO par les collectivités territoriales 
 
On observe une cristallisation des réactions sur les questions de coûts et 

d’environnement mais peu ou pas de prise en compte du GPSO pour l’aménagement du 
territoire : schéma de cohérence territoriale (SCOT), plan local d’urbanisme (PLU), carte 
communale (CC), agenda 21, pour anticiper et évaluer les effets économiques du GPSO. 
Néanmoins, une partie des futurs riverains des Lignes à Grande Vitesse (LGV) émet le 
souhait d’aboutir au plus vite à des solutions de compensation. 

 
V –  Des stratégies d’opposition affirmées 
 
Les oppositions déjà constatées au cours de la première étape de concertation, se 

sont radicalisées tout en restant républicaines. Les deux Régions Aquitaine et Midi-
Pyrénées, les deux métropoles Toulouse et Bordeaux, affichent un soutien très fort au 
GPSO. Mais on note le retrait de la procédure de concertation de la grande majorité des élus 
des Pyrénées-Atlantiques concernés par le fuseau de 1000 mètres, qui a conduit à la 
suspension des réunions dans ce département. Certaines collectivités territoriales (Conseil 
Général du Lot et Conseil Général de l’Aveyron) ont subordonné leur financement de la LGV 
Tours-Bordeaux au développement et à la modernisation des lignes ferroviaires existantes. 
De nouvelles stratégies d’opposition ont été mises en œuvre avec notamment un 
renforcement de la mobilisation contre les projets de lignes nouvelles par de nouvelles 
associations reliant des attentes de type « pas ici » (appelé encore « nimby ») à des 
engagements altermondialistes. Des manifestations ont eu lieu provoquant la suspension 
des sondages géotechniques dans les Pyrénées-Atlantiques. La mise en œuvre de la 
consultation de proximité par RFF a fait naître une tribune nouvelle pour les opposants au 
GPSO, en incitant à répondre défavorablement à toute ligne ferroviaire nouvelle, les voies 
existantes étant jugées suffisantes pour répondre aux besoins du trafic estimé.  

 
VI – Des pratiques peu adaptées pour la bonne marche de la concertation 
 
Lorsqu’il y a problème, il est courant pour l’Etat de désigner un médiateur ou une 

commission d’experts dont les conclusions éclairent souvent la position du décideur. Ainsi, 
alors que des garants de la concertation ont été désignés par RFF après accord de la 
Commission Nationale du Débat Public, chargés de trois missions (observation et analyse, 
facilitation des échanges, recours), l’Etat a néanmoins désigné une Médiatrice, à la demande 
des élus, pour le tronçon sud du marais d’Orx – frontière espagnole. Suite à l’affirmation que 
la ligne ferroviaire existante suffisait à répondre aux besoins de trafic (confortée par l’étude 
CITEC), l’Etat a encore saisi le Conseil Général de l’Environnement et du Développement 
Durable pour apporter des réponses aux contestataires ; la réponse de cette mission 
toujours en attente depuis octobre 2010 sera donnée à la Ministre en charge des transports. 
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Compte-Rendu intermédiaire des Garants de la Concertation 

2ème étape 
 
 

 
Depuis le dernier Comité de pilotage (31 mai 2010), les Garants de la Concertation 

du projet GPSO ont observé une montée en puissance du dispositif de concertation, une 
radicalisation de l’opposition particulièrement dans le département des Pyrénées-Atlantiques 
alors que le nouveau président de son Conseil Général affiche désormais une position très 
favorable au projet. Le compte-rendu des Garants pour cette période (juin 2010 – juin 2011) 
fait état de constats et pose des perspectives souhaitables. 

 
CONSTATS 

 
I – L’Etat tarde à répondre aux attentes 
 
Si, pour le Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest (GPSO), Réseau Ferré de France 

(RFF) est en charge de réaliser la procédure de concertation puis de réaliser les lignes 
nouvelles, c’est l’Etat (et dans une moindre mesure les Régions et les autres collectivités 
territoriales) qui est le maître d’ouvrage principal de l’opération. L’Etat ne s’implique pas 
suffisamment dans le GPSO. Quelques éléments : Il n’y a pas eu de réponse de l’Etat aux 
demandes de justification des lignes nouvelles. Il n’y a eu qu’une réponse dilatoire (5 mai 
2011) à la lettre du Garant (24 janvier 2011) relayant les questions posées par les élus du 
Pays Basque sur les échéances auxquelles on pourra considérer que la ligne ferroviaire 
existante ne répondra plus aux besoins du trafic, sur le nombre de trains journaliers 
envisagés. Si l’Etat a demandé à une mission du Conseil Général de l’Environnement et du 
Développement Durable de répondre aux perspectives de trafic avec l’Espagne pour justifier 
la création de la ligne à grande vitesse Bordeaux-Espagne, aucune conclusion n’a encore 
été apportée, huit mois après la commande. Il n’y a encore aucun affichage public d’une 
politique de transport combiné pour alléger la pression du trafic routier international de fret 
France/Pays Ibériques. Les Garants s’interrogent sur l’efficacité de la pression exercée par 
l’Etat à l’occasion de la répartition territoriale du financement de la LGV Tours-Bordeaux. Les 
Garants notent que des permis de construire ont pu être attribués sans consultation de RFF 
à Villenave-d’Ornon. Soulignons encore que le premier compte-rendu des Garants 
(décembre 2009) n’avait pas encore été transmis à la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques 
lorsque Madame la Médiatrice était venue présenter sa mission au Préfet du Département. 

Cette insuffisante implication du commanditaire principal qu’est l’Etat dans le projet 
GPSO handicape la procédure de concertation. 

 
II – RFF a tenu compte des suggestions formulées au cours de la première 

phase 
 
Les Garants de la concertation ont pu assister à la quasi totalité des réunions 

organisées. Le calendrier des réunions a été mieux organisé. Certains groupes de travail ont 
été remaniés pour permettre un travail plus efficace, malgré une certaine redondance de 
composition des groupes. La tenue des diverses réunions a été grandement améliorée avec, 
de la part de RFF, une attitude moins directive, une écoute plus grande des attentes et des 
propositions, des comptes-rendus plus complets, diffusés plus rapidement malgré quelques 
exceptions dues à des différends qui ont conduit à certains refus de continuer à participer à 
la concertation. 

Suite à l’intérêt manifesté après le premier voyage d’élus sur la LGV Est-Européenne 
en 2010, RFF projette d’organiser un nouveau voyage sur la LGV Rhin-Rhône à l’intention 
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Ces faits font naître des réflexions de la part des Garants : est-il nécessaire de 
doubler les attributions du garant par celle d’un Médiateur ? Ne serait-il pas nécessaire de 
mieux prendre en compte les missions des Garants de la concertation ? Les conclusions du 
Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable seront très 
vraisemblablement contestées à cause de la forme prise par cette demande. En effet, ce 
qu’attendent les citoyens c’est moins une nouvelle expertise qu’une confrontation des 
résultats d’expertise en présence des auteurs et des commanditaires. Le public admet de 
moins en moins sans discussion les expertises. En revanche, pour faire accepter les choix, il 
importe de confronter les raisonnements. L’appropriation du GPSO par les acteurs ne passe 
pas par un système d’expertise/contre expertise, mais par l’examen transparent et le partage 
des objectifs, des hypothèses, des méthodes. 

 
 

SUGGESTIONS 
 

 
La procédure de concertation est à mi-parcours. Désormais, avec le choix du tracé 

définitif, il y aura une simplification des incertitudes au moins dans les implications 
géographiques. De plus, la représentation du tracé en trois dimensions va permettre de bien 
visualiser l’insertion des lignes nouvelles dans le paysage. Ce sont autant d’éléments 
nouveaux qui pourront permettre de clarifier pour le public, et notamment pour les riverains, 
le projet des lignes nouvelles GPSO. Toutefois, il paraît indispensable aux Garants de la 
concertation de tenir compte des suggestions suivantes, en rappelant que le GPSO doit 
répondre aussi à une revalorisation et au développement de la desserte ferroviaire dans les 
deux régions Aquitaine et Midi-Pyrénées. 

  
I – Répondre aux interrogations 
 
L’Etat ne peut plus raisonnablement faire attendre davantage les élus et le public 

pour notamment clarifier les estimations contestées de trafic attendu pour les voyageurs et 
pour le fret à échéance de 10, 20 ans sur les lignes ferroviaires existantes et sur les lignes 
nouvelles. Pour le fret, il serait indispensable de préciser la place faite au passage par le 
côté atlantique compte tenu des autres options transfrontalières possibles dans les 
Pyrénées. Rappelons les termes de la lettre du Ministre en charge des transports (27 
septembre 2010) : « la concertation engagée lors de la première phase des études a montré 
que les fondements des projets ne sont pas toujours compris, qu’il s’agisse des trafics 
attendus ou des rapports entre les lignes existantes et les lignes nouvelles. Un effort de 
clarification nous apparaît nécessaire. » 

 
RFF devrait faire connaître les conditions d’alimentation électrique nécessaire au 

GPSO, l’origine des matériaux nécessaires à la construction des lignes nouvelles, préciser le 
devenir des terrains impactés par les lignes nouvelles. 

 
II – Mieux prendre en compte les effets internationaux du GPSO 
 
Il a été créé un groupement européen d’intérêt économique Vitoria - Dax chargé de 

veiller à la coordination des opérations et à la cohérence des solutions choisies de part et 
d’autre des Pyrénées pour la ligne Sud Europe Atlantique.  Il importerait, toutefois, d’aller au-
delà des seuls aspects techniques de la coopération internationale. Concernant les 
voyageurs, l’Etat, les collectivités territoriales, les Chambres de Commerce, devraient mieux 
prendre en compte les effets LGV sur les échanges économiques et culturels avec les Pays 
Ibériques. Concernant le fret, l’Etat, les collectivités territoriales, les Chambres de 
Commerce, mais aussi et surtout les opérateurs de transport, devraient définir et mettre en 
oeuvre les conditions nécessaires pour un report modal massif route/rail, complémentaire du 
report route/mer, avec des scenarii tenant compte des effets de l’ouverture du Port de Sines 
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aux navires transatlantiques porte-conteneurs et, à moyen terme, du développement des 
échanges avec l’Afrique du nord (projet de tunnel ferroviaire entre l’Espagne et le Maroc). 

 
III -  Développer l’offre ferroviaire régionale pour les voyageurs en Aquitaine et 

en Midi-Pyrénées 
 
Le GPSO est trop souvent réduit aux seules lignes nouvelles. Tant dans la décision 

du conseil d’administration de RFF suite au débat public (décisions du Conseil 
d’Administration RFF du 13 avril 2006 et 8 mai 2007) que dans la lettre du Ministre en 
charge des transports (27 septembre 2010), est affirmée la nécessité pour les LGV 
d’améliorer l’accessibilité du sud et de l’est de l’Aquitaine ainsi que du sud-ouest de Midi-
Pyrénées. Un « plan qualité » des lignes existantes a été demandé pour la Région Aquitaine 
à l’image du plan rail en Midi-Pyrénées. C’est le système ferroviaire de l’Aquitaine et de Midi-
Pyrénées dans son ensemble qu’il importe de moderniser et de développer tant pour les 
voyageurs que pour le fret. 

 
En parallèle à la procédure de concertation pour les projets de LGV, il importe de 

montrer comment l’Etat, les Régions, RFF, la SNCF et les autres opérateurs ferroviaires de 
transport vont dynamiser le territoire de l’Aquitaine et de Midi-Pyrénées en développant le 
réseau ferroviaire existant par la coordination des liaisons TGV/SR-GV/TER. 

 
IV – Anticiper le nouveau développement territorial 
 
Le nouveau maillage ferroviaire de l’Aquitaine et de Midi-Pyrénées (LGV, SR-GV, 

TER) va modifier les territoires de vie des habitants. Les collectivités territoriales (notamment 
Conseils Généraux, intercommunalités, communes) devraient être incitées à construire des 
schémas de cohérence territoriale, des plans d’urbanisme, des agenda 21 anticipant les 
effets des innovations prévisibles. 

 
 

Le 9 juin 2011 
 

 
 
 
 
 

 
Jean-Michel Uhaldeborde  Jean-Pierre Wolff  André Etchelecou 

    Garant lot n°1            Garant lot n°2             Garant lot n°3 
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fonctionné sur le mode de la concertation. Les séances de travail ont permis d’envisager les 
divers chantiers (insertion, rétablissements etc.) en bonne intelligence et d’envisager les 
possibilités d’utilisation ultérieure des infrastructures d’accompagnement du chantier ou des 
« à-côtés » de la ligne nouvelle. Autre tonalité, les réunions des groupes de travail 
« Environnement-Développement durable » ou « Patrimoine » ou encore des associations, 
ont été plus ponctués d’échanges parfois vifs et de postures revendicatives et de 
contestation des méthodes mobilisées (calculs pour la mise en œuvre de protections 
phoniques, identification des bâtis affectés par le tracé, dispositifs de protection des 
ressources hydrauliques etc.). La même insatisfaction s’est affirmée au vu des réponses 
prudentes et adossées au respect des procédures formulées par RFF sur les délais de 
connaissance des expropriations et des dédommagements. 

 
En termes de participation des acteurs, les appréciations que les Garants peuvent 

porter sont mitigées. Quantitativement, elle a été variable selon les groupes de travail. 
Qualitativement, nous devons encore souligner (à l’exception des rencontres concernant les 
gares), l’absence d’opérateurs essentiels (comme les opérateurs de transport notamment la 
SNCF, les chargeurs, les opérateurs ferroviaires de proximité, de transport combiné, 
d'autoroute ferroviaire, de transport routier). 
   
 I.2 – Les ambiguïtés de la consultation du public 
 

Les Garants notent l’importance du dispositif que RFF a mis en place pour faire 
participer le public au partage d’informations (notamment 300 000 envois de la Lettre 
d'information n°11 dans les boites aux lettres des habitants des 148 communes). A 
l’exception notable de la quasi totalité des communes de la frange Côte Basque des 
Pyrénées-Atlantiques (pour lesquelles, au demeurant, le calendrier du quatrième temps de la 
consultation a été décalé), les mairies ont accueilli le matériel de consultation du public 
informé de l’opération par voie de presse locale. Le public a pu ainsi s’exprimer, répondre 
aux questions et aux sollicitations de propositions, par voie postale ou via internet. 

 
Au regard des moyens déployés, les résultats peuvent être jugés, au premier abord, 

ambivalents et, en seconde analyse, décevants. On peut a priori se réjouir de 
l’accroissement du taux de réponse notable dès la deuxième vague de consultation. Au-delà 
du succès quantitatif, en revanche, qualitativement, les enseignements et les propositions 
sont modestes. Selon les territoires - saisis au stade de la restitution des résultats au niveau 
départemental -, l’intérêt manifesté pour la consultation est très variable, y compris d’une 
vague à l’autre. Elle reflète assez fortement le degré de mobilisation des populations en 
opposition au projet de ligne nouvelle. La consultation, telle qu’envisagée et conçue par RFF, 
a été détournée de son esprit et de son objet. Elle a été l’occasion d’une manifestation, 
orchestrée par l’utilisation de la capacité de sensibilisation et de mobilisation qu’offrent les 
réseaux sociaux, d’hostilité au projet de réalisation d’une ligne nouvelle et de revendication 
d’une utilisation des lignes existantes rénovées.  

 
Ce processus de détournement et de retournement de la consultation, hautement 

prévisible, marque toutes les limites de l’exercice et de la méthode développée, sans qu’une 
alternative robuste émerge de l’expérience. En tout état de cause, ce mode de consultation 
devra être lucidement évalué si l’on souhaite en limiter les biais au regard de l’objectif 
souhaitable et louable qui en a dicté la mise en œuvre. 
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Compte-Rendu des Garants de la Concertation 
2ème étape, période juillet-décembre 2011 

 
 
 
 
Le 23 juin 2011 a été remis au COPIL réuni à la préfecture d’Aquitaine, le Compte-

rendu intermédiaire de la 2ème étape. Les trois Garants de la concertation complètent ce 
Compte-rendu intermédiaire de la 2ème étape par des appréciations plus qualitatives après 
sept mois supplémentaires pour aboutir à l'adoption d'un projet de tracé définitif de la Ligne à 
Grande Vitesse (LGV) Bordeaux-Espagne et Bordeaux-Toulouse.  

 
Après les décisions prises suite au COPIL du 23 juin 2011, on a basculé dans une 

autre phase du processus de concertation qui entre dans des considérations beaucoup plus 
opérationnelles et géographiquement très précises. En témoignent les ordres du jour des 
réunions aux contenus très concrets puisque portant sur les gares, sur les accès, sur les 
dispositifs de protection phonique et bientôt sur les ouvrages d'art, sur la circulation et les 
arrêts des trains. 

 
Même si, à nos yeux, avant que ne soit prise la décision de lancer l’enquête d’utilité 

publique, les difficultés inhérentes à ce projet et à la procédure engagée pour le porter ne 
sont pas toutes suspendues, il n’en demeure pas moins qu’avec quelques mois de recul, 
nous notons une attention et une écoute au Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest (GPSO), 
bien plus grandes de bon nombre de citoyens et d'élus. Si les améliorations apportées à la 
démarche de concertation et de consultation du public y ont contribué et ont permis d’apaiser 
certaines oppositions, des tensions initiales persistent et de nouvelles se sont manifestées. 
L’évolution significative de ce processus d’implication d’une multiplicité d’acteurs au cours de 
la dernière période, laisse entrevoir un changement de nature qui invite à un examen plus 
approfondi de ses différentes pistes d’explication. 
 
I – Les améliorations contrastées de la concertation et de la consultation du public 
 

En dépit du reproche maintes fois formulé par nombre d’élus locaux ou de 
représentants d’associations d’une absence de concertation, force est de relever les efforts 
d’amélioration, certes contrastée, des démarches de concertation et de consultation du 
public engagées par Réseau Ferré de France (RFF). 
 
 I.1 – L’attention au fonctionnement des instances de concertation 
 

Tirant les enseignements des séquences antérieures, RFF a intégré différentes 
recommandations (espacement des réunions, qualité des comptes-rendus, délais de 
réponse, qualité des présentations cartographiques éclairantes par leur précision et la 
diversité des informations apportées). Sans que toutes les marges de progrès soient 
épuisées et que des griefs aient pu parfois être formulés (circulation de l’information, porter à 
connaissance de contributions), des améliorations ont marqué la conduite et le contenu des 
réunions des instances de concertation (groupes de travail, commissions consultatives, 
réunion d’association, groupes « gares »). 

 
Selon les thèmes, et donc la qualité des participants, la tonalité de la concertation a 

épousé l’intensité des enjeux. A titre de simple illustration, les groupes de travail 
« infrastructures », à forte composition de « techniciens » (moins porteurs d’une légitimité 
« contestatrice » du projet de ligne nouvelle que les élus ou les associations), ont réellement 
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II – Les tensions entre apaisement, persistance et émergence 
 
 II.1 Des tensions en recul sur plusieurs secteurs géographiques 
 

Globalement, les difficultés rencontrées jusqu’au COPIL du 23 juin 2011, semblent, 
pour certaines, s’être estompées même si des formes de contestation pourront encore 
s'exprimer pour la suite du projet. Nous pouvons noter que le Collectif Régional Union pour 
la Sauvegarde des Villages (USV) qui, après avoir obtenu de M. le Ministre de l'Écologie, de 
l'Énergie, du Développement Durable et de la Mer, l’étude d’un fuseau alternatif, a pris acte 
de la décision, même si celle-ci ne répond pas à ses attentes, de Madame la Ministre dans le 
choix du fuseau présenté au dernier COPIL. 

 
De même des élus (conseillers généraux, maires, présidents d’intercommunalité),  

initialement réticents au GPSO (du moins dans sa réduction à la création d’une LGV), 
admettent qu’il se fera et optent pour une position d’accompagnement du projet. Nous 
trouvons deux cas de figure très différents. Le premier correspond aux situations 
conflictuelles rencontrées autour du GPSO et que l’on peut trouver dans des territoires aussi 
bien ruraux et qu’urbains. Le second cas, dont on ne parle guère, concerne les situations où 
les tensions furent marginales et où les élus ont toujours porté le projet, persuadés d’en tirer 
des bénéfices au moment de sa réalisation. 

 
Le premier cas de figure touche des secteurs où les blocages étaient nombreux et 

lourds qui remettaient en cause partiellement ou plus fondamentalement l’intégralité des 
projets comme la sortie urbanisée et viticole de Bordeaux, comme le « triangle » de 
Captieux. On observe des évolutions dans certains territoires (Castelsarrasin, Montbartier, 
Saint-Rustice, par exemple) avec la levée partielle ou totale des oppositions précédentes. 
Dans ces circonstances, les élus attendent impatiemment la poursuite du processus de 
concertation pour plusieurs raisons bien différentes. Nous en avons repéré quelques-unes. 
Des arrêtés préfectoraux soumettent à la consultation de RFF les demandes de permis de 
construire dans le périmètre d'études de la ligne nouvelle. Le sursis à statuer que peut 
demander RFF (1/3 des demandes d'avis) a une durée de 2 ans. Pour cette raison qui 
handicape une partie de leur territoire, les élus souhaitent voir les procédures aboutir le plus 
rapidement possible. La question des rétablissements des voies locales est aussi une phase 
délicate pour ces élus qui doivent répondre à leurs administrés sur ce point. L’engagement 
de RFF permet de les aider à passer ce cap difficile par rapport aux critiques, par rapport 
aux demandes et parfois par rapport à des attaques plus directes de leurs actions.   

 
Quant au second cas de figure, les élus attendent avec impatience la poursuite du 

GPSO et se projettent déjà dans les anticipations de projets de valorisation des retombées 
en matière de développement économique de leurs territoires. Ils ont tourné une page face 
aux premières hésitations qu’ils avaient pu rencontrer. RFF a su les rassurer quant à sa 
capacité à les accompagner efficacement dans ce processus comme des élus de la LGV 
Rhin-Rhône ont pu en attester à l'occasion du voyage organisé par la mission GPSO en 
novembre. 

 
 II.2 Au Pays Basque, des questions toujours en attente de réponse 
 

Parmi les oppositions, celle du Pays Basque au sud de Bayonne reste toujours très 
présente avec un questionnement permanent sur la nécessité d'une ligne nouvelle. 

 
Dans les situations de controverses, la justification des projets et l'approche par les 

personnes en charge des décisions, sont des clefs essentielles de règlement des conflits. Le 
renouvellement du Préfet coordinateur du GPSO et du Préfet des Pyrénées-Atlantiques ont 
contribué à atténuer l'amplification des réactions négatives au Pays Basque. Les élus locaux 
se sont sentis plus écoutés, les sondages géotechniques prévus ont été suspendus, la 4ème 
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consultation prévue par RFF a été retardée pour les Pyrénées-Atlantiques, tout comme le 
comité consultatif, un observatoire des trafics a été mis en place par l'Etat. Toutefois, les 
questions "de bon sens" sur les trafics ferroviaires observés et attendus restent encore des 
éléments majeurs de blocage. Une très grande majorité des maires des communes 
concernés par le fuseau de 1000 mètres sont absents des réunions même si beaucoup 
reconnaissent une très nette amélioration des relations tant avec l'Etat qu'avec RFF. 

 
L'expertise commanditée au Conseil Général de l'Environnement et du Développement 

Durable (CGEDD) sur les trafics fret et voyageurs ne convainc toujours pas les opposants du 
Pays Basque de l'utilité d'une ligne nouvelle. L'expertise du CGEDD affine les évaluations 
faites à l'époque du débat public en tenant compte des effets ralentisseurs de l'évolution 
économique qui, depuis le débat public, retarderait d'une dizaine d'années les volumes de 
trafics attendus. La ligne nouvelle au sud de Dax étant une ligne mixte fret/voyageurs, est 
essentiellement justifiée par l'importance du trafic de fret ferroviaire attendu, et par la vitesse 
pour les trains de voyageurs (220 km/h). Les opposants à la ligne nouvelle pour la partie de 
l'itinéraire au sud de Bayonne avancent des arguments auxquels il importe de répondre tout 
particulièrement en définissant très concrètement les objectifs visés par la construction d'une 
ligne nouvelle au sud de Bayonne.  

 
Les Garants de la concertation avaient alerté les décideurs, dans le compte-rendu de 

1ère étape puis dans le compte-rendu intermédiaire de 2ème étape, sur la nécessité de 
clarifier, pour le fret, la politique de transport combiné, et, pour les voyageurs, le programme 
des dessertes régionales cadencées dénommées SR-GV. N'est-il pas compréhensible que 
l'on puisse s'interroger :  

 
 - sur le réalisme d'une perspective de tonnage de fret ferroviaire qui passerait de 1,5 

million de tonnes par an aujourd'hui à plus de 20 millions de tonnes d'ici une vingtaine 
d'années ? Sauf à le justifier par des projets de transfert modal de la route vers le rail 
élaborés avec des opérateurs de transport de fret (chargeurs, opérateurs ferroviaires de 
proximité, opérateurs de transport combiné, autoroute ferroviaire, opérateurs de transport 
routier ...). 

 
 - sur le réalisme de l'ambition annoncée de 40 à 50 sillons par jour et par sens pour le 

transport régional de voyageurs à échéance de 2020 ? Sauf à démontrer la planification 
financière d'un tel programme. 

 
Les Garants de la concertation attirent à nouveau l'attention, avec le CGEDD (Rapport 

n°007450-01 p. 18),  sur l'impérieuse nécessité de traduire en objectifs concrets et lisibles 
par le public, les perspectives prévues du transfert modal route/rail pour le fret, le 
programme de desserte cadencée SR-GV et TER pour les voyageurs, cela dans une 
complémentarité de  stratégies française et espagnole. 
 
 II.3 De nouvelles tensions pour le secteur d'Agen  
 

La Communauté d’agglomération d’Agen et plusieurs de ses communes à titre 
individuel remettent en cause les propositions de RFF. Le contexte est sans doute très 
particulier, mêlant un épisode difficile mais dépassé du choix de la gare retenue pour 
desservir Agen par TGV à des modifications du tracé de la ligne nouvelle qui ont eu lieu cet 
été. Pour résumer, Agen contrairement à Montauban défendait lors du débat public de 2005, 
l’idée d’une desserte de la gare classique en plein centre-ville de cette préfecture, et 
directement connectée aux relations régionales et locales. Suite aux élections municipales 
de 2008 et avec l’arrivée d’une nouvelle majorité politique, Agen et la Communauté 
d’agglomération d’Agen ont opté pour la création d’une gare sur la ligne nouvelle, mais ce 
choix même s’il est partagé par de nombreux élus, a été discuté par certains partisans d’une 
desserte de la gare centrale. 
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Même si les principaux élus de l’agglomération d’Agen maintiennent leur engagement 

envers le projet de ligne nouvelle au sud de la Garonne, il n’en demeure pas moins que leur 
volonté de faire aboutir plusieurs de leurs revendications (question du franchissement de la 
Garonne, desserte ferroviaire de la nouvelle gare, protection du patrimoine, de l’habitat et 
d’activités économiques,…) peut être perçu comme un encouragement par des associations 
qui rejettent globalement au nom du développement durable ce projet, et qui revendiquent 
l’amélioration de la ligne ferroviaire existante. 

 
Cette crispation nouvelle pourrait être évitée si la mission GPSO et l’ensemble des 

collectivités territoriales reprenaient les points de blocage pour trouver une solution la moins 
défavorable possible pour tous les acteurs concernés. 
 
III – L’évolution et l’évaluation de la concertation 
 

La réalisation d’un projet d’infrastructure de transport aussi ambitieux, à la fois 
structurant et perturbant pour les hommes et les activités des territoires traversés, s’inscrit 
dans un temps nécessairement étiré. L’une des difficultés, alors que l’environnement 
économique et social et que les conditions financières et de sensibilité de la société à de 
nouvelles valeurs (environnementales, patrimoniales, paysagères) ont évolué, est d’assurer 
la cohérence et la continuité dans le temps de décisions considérées, à chaque étape, 
comme acquises et donc, en quelque sorte, irréversibles. La difficulté est accrue par les 
ruptures de continuité imposées dans la conduite du projet par des procédures précises 
garantissant une mise en œuvre respectueuse des principes d’un Etat de droit et de 
protection d’intérêts particuliers légitimes. De sa conception à sa mise en exploitation, le 
projet alterne ainsi en périodes de temps forts et en périodes, plus ou moins longues, de 
temps mort. Le débat public (2005-2006) et la détermination du tracé (2009-2012), sont deux 
temps forts séparés par une période de temps mort. Si l’on n’en fait pas un meilleur usage, la 
période conduisant de la décision du tracé à l’enquête publique en 2013 (nouveau temps 
fort), risque de constituer un nouveau temps mort. 

 
Pourtant cette succession de temporalités, le temps du débat public, le temps du 

GPSO et les temps qui nous séparent de la mise en fonctionnement des lignes nouvelles, 
engagent les acteurs à prendre en compte le temps étiré et saccadé du projet qui oscille 
entre surplace et accélération. La perception de ces différentes phases est fonction de tous 
les acteurs qui participent de près ou de loin à ce projet. Les élus, les milieux socio-
économiques, les associations et les populations, ont montré durant ces moments de la 
concertation des attentes différentes et communes à la fois. À chaque étape de l’avancée de 
ce projet d’aménagement ferroviaire et territorial, les espérances furent différentes et elles 
continueront de l’être.  

 
Néanmoins, les Garants, sensibles au contexte global qui impacte tous les projets 

d’aménagement, et à l’écoute des populations, attirent l’attention de l’ensemble des 
partenaires sur le basculement des attentes, tant précises de personnes directement 
impactées par le choix du tracé que, plus diffuses, des populations desservies par le GPSO. 
Suite au COPIL du 9 janvier 2012 et de la décision ministérielle qui devrait suivre, les 
Garants souhaitent que les prochaines étapes du projet tiennent compte de l’impératif 
d’aboutir et de continuer à accompagner de la même façon ce projet dans lequel les 
populations mettent maintenant beaucoup d’espoir. 
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 III. 1 - Une nouvelle étape qualitative franchie dans le processus de 
concertation ? 
 

À ce stade du GPSO, nous n’avons que quelques hypothèses pour analyser cette 
évolution, et nous allons en dresser une liste non hiérarchisée, mais qui amène l’ensemble 
des partenaires à évaluer l’évolution de sa position dans le processus de concertation. 

 
 Ce changement est-il dû en premier lieu au déclic qui s’est manifesté après le COPIL 

du 23 juin 2011 pour l’ensemble des acteurs portant ou gravitant autour ou contre le projet ? 
 
Cette mutation résulte-t-elle d’une meilleure connaissance du projet par l’ensemble des 

acteurs ? 
 
Ce changement s’inscrit-il pour partie, tout simplement dans une meilleure relation 

d’écoute, d’échange, de respect et de reconnaissance mutuelle des différents acteurs 
politiques, associatifs et publics avec l'Etat, avec RFF et la mission GPSO ? 

 
Cette évolution découle-t-elle de la politique d’information, de consultation et de 

participation de la population aux quatre grandes étapes lancées depuis le dernier trimestre 
2011 jusqu’au mois de novembre 2012 et cela malgré les résultats limités des différentes 
phases de consultation du grand public ? 

 
Les campagnes d’information, faites autour du projet et de ses retombées parfois 

délicates et difficiles mais d’autres fois positives sur les territoires, sont-elles devenues plus 
efficaces ? 

 
Les grands élus régionaux s’investissent-ils encore plus que par le passé pour porter 

ces projets et ainsi favoriser un consensus plus large autour du GPSO ? 
 
Les collectivités territoriales, en particulier les Conseils généraux et les maires de 

nombreuses communes petites et moyennes, n’ont-ils pas fait un effort pour surmonter les 
intérêts personnels et locaux pour appréhender les éléments d’intérêt public ? 

 
Les représentants de l’Etat et en particulier les préfets n’accompagnent-ils pas d’une 

façon plus pédagogique la mission GPSO et les élus locaux ? N’assiste-t-on pas à 
l’affirmation d’une volonté de leur part à « déminer » les tensions les plus fortes ? 

 
Cette liste d’hypothèses n’est sans doute pas close pour expliquer cette évolution et 

d’autres éléments jouent sans doute un rôle dans non seulement l’acceptation mais aussi 
maintenant dans l’attente des populations du Grand Sud-Ouest pour voir se réaliser ces 
projets ferroviaires. 
 
 III.2 - Le défi de l'appropriation locale du GPSO 
 

Au terme de trois années de concertation, avec le projet de tracé définitif, le processus 
de concertation entre dans une nouvelle phase : peut-on réussir une appropriation locale du 
GPSO ? Les exemples de réalisations existantes de LGV montrent l'intérêt pour les 
territoires traversés d'anticiper les effets de la réalisation d'une ligne nouvelle. Cela doit se 
traduire dans les documents d'urbanisme (SCOT, PLU), dans les redistributions spatiales 
(remembrement, économie, dessertes locales ...), avec, pour les personnes, la prise en 
considération de la réduction des temps de parcours consécutive à la ligne nouvelle (TaGV, 
SR-GV), avec, pour les marchandises, une refonte des modes de transport devenue 
possible avec des opérateurs ferroviaires de proximité, avec, plus globalement, une nouvelle 
façon de penser et d'articuler les relations territoriales. 
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file des collectivités territoriales, de voir les deux Communautés urbaines ainsi que les autres 
agglomérations s’engager d’une façon plus visible dans des campagnes d’information 
auprès des populations ? 

 
 

 III.3 - Une évaluation de la démarche de concertation 
 

Les Garants de la concertation, en accord et sous l'égide de la Commission Nationale 
du Débat Public, vont mettre en place un dispositif d’évaluation de la démarche de 
concertation du GPSO, avec un double objectif : améliorer la démarche innovante mise en 
oeuvre par RFF, rendre plus efficace la mission des Garants de la concertation dont la place 
et le rôle sont officialisés par la loi portant engagement national pour l’environnement dite 
« Grenelle 2 de l’environnement ». 

 
 
le 6 décembre 2011 
 

 
 
 

 
Jean-Michel Uhaldeborde  Jean-Pierre Wolf  André Etchelecou 

    Garant lot n°1            Garant lot n°2             Garant lot n°3  
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Les Garants de la concertation souhaitent que les qualités de travail qui se sont mises 
en place entre tous les acteurs se renforcent pour accompagner le projet dans une phase 
délicate d’approfondissement des études. La pédagogie, l’écoute, l’échange et la 
transparence devront continuer à se renforcer pour le bénéfice de tous. 

 
Les Garants sont conscients qu’avant l’enquête publique, plus d’une année s’écoulera, 

laps de temps mis à profit pour bonifier le projet par l’ensemble des acteurs, mais laps de 
temps trop long pour le public. Nous suggérons que l’Etat, RFF, les Régions, et les autres 
collectivités territoriales, élaborent une stratégie pour que l’intérêt pour le projet ne retombe 
pas comme cela fut le cas à l’issue des deux débats publics de 2005 et de 2006.  

  
L'adoption d'un tracé définitif à l'issue du comité de pilotage du 9 janvier 2012 ne clôt 

pas la démarche de concertation du GPSO. Bien des aspects, fondamentaux pour les 
retombées locales, doivent continuer à être l'objet de la concertation, notamment : 

 
- au plan technique : l'origine, les volumes, les modes de transport des matériaux 

nécessaires à l'infrastructure nouvelle ; l'origine, les modalités de connexions de 
l'alimentation électrique ; l'intégration paysagère des ouvrages d'arts (tunnels, tranchées 
couvertes, viaducs), des talus, des terre-pleins ; le rétablissement des voies de liaison de 
part et d'autre de l'infrastructure ; l'aménagement des gares et de leurs abords. 

 
- au plan économique : le financement du coût principal (infrastructure) et secondaire 

(annexes : gares, abords, rétablissement des accès) de la ligne nouvelle ; la rentabilité 
socio-économique du GPSO. 

 
- au plan politique : les Etats français et espagnols doivent décider d'une cohérence 

commune pour le franchissement de la frontière, pour l'utilisation mixte fret/voyageurs de la 
ligne nouvelle (sillons, calendrier progressif de mise en charge de la ligne), pour la définition 
de la zone internationale de part et d'autre de la frontière France/Espagne qui a des 
incidences sur le financement de la ligne nouvelle. 

 
Les Garants de la concertation incitent fortement les collectivités territoriales à anticiper 

l'éventualité d'une réalisation de la ligne nouvelle, notamment dans les documents 
d'urbanisme (SCOT, PLU), sachant que la création de nouvelles grandes infrastructures de 
liaisons développe fortement les tendances existantes (accélération dans les cas de 
dynamique économique locale positive,  déprise dans les cas de dynamique locale plutôt 
négative). 

 
Suite aux débats publics des deux projets de lignes nouvelles, les Régions Aquitaine et 

Midi-Pyrénées,  portent des projets ambitieux avec l’aide de L’Etat, de RFF et de l’Europe 
pour la remise à niveau du réseau ferroviaire régional avec les Plans Rail qu’elles ont initiés 
et mettent en application. Dans les relations parfois complexes avec RFF, les Présidents des 
Régions apparaissent auprès des populations régionales comme des acteurs engagés et 
respectueux des divergences et des oppositions exprimées tant par les élus locaux, les 
associations que des populations plus particulièrement touchées par le projet.  

 
Malgré les incertitudes de financement des nouvelles dessertes régionales, il serait 

souhaitable que le programme nouveau de dessertes régionales par SR-GV initié par la 
Région Aquitaine soit beaucoup plus lisible pour les citoyens. 

 
On note que les deux métropoles régionales Bordeaux et Toulouse auxquelles profitera 

avant tout l’arrivée de la ligne nouvelle, bien que soutenant le GPSO depuis le début, se sont 
beaucoup moins investies dans le processus de concertation et d’information des 
populations que les Régions. Ne serait-il pas souhaitable qu’après la décision ministérielle 
définissant le tracé, sans que cela remette en cause le rôle des Régions en tant que chef de 
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  Les Garants de la concertation alertent les autorités publiques sur les demandes 
récurrentes pour que le programme GPSO soit envisagé dans l'optique d'un projet ferroviaire 
global qui englobe, pour les voyageurs et pour le fret, dessertes à grande vitesse et 
développement du réseau ferroviaire existant. Ils insistent donc pour que la cohérence du 
programme GPSO ainsi défini soit bien maintenue au cours des prochaines étapes et pour 
que le programme lui-même soit bien resitué dans une perspective ferroviaire globale au 
niveau des territoires. 
 

Le Ministre indique les fonctionnalités à prendre en compte pour la nouvelle 
infrastructure : la liaison sud-sud sans passer par Bordeaux, et pour la section Bordeaux-Dax 
la possibilité d'utiliser la ligne nouvelle pour la messagerie rapide à haute valeur ajoutée, la 
possibilité d'un barreau Béarn-Bigorre, la création d'un sas fret entre la ligne existante et la 
ligne nouvelle pour l'utilisation mixte (voyageur/fret) de la voie ferrée au sud de Dax.  

  Les Garants prennent acte de l'intégration de liaisons sud-sud dans le programme 
GPSO, une demande formulée dès la première année de la concertation.  

 
La particularité de la nouvelle infrastructure de Bordeaux à la frontière espagnole est 

de permettre une augmentation considérable de la capacité du transport ferroviaire de fret 
par une utilisation mixte de la nouvelle ligne envisagée au sud de Dax.  

  Les Garants alertent à nouveau les autorités publiques sur la nécessité d'apporter 
tous les éléments indispensables à une justification du report modal route/rail pour le 
transport ferroviaire du fret. Les Garants ont noté que 85 à 90 sillons par jour et par sens 
seraient dédiés au fret ferroviaire pour le corridor atlantique entre l'Europe et les Pays 
Ibériques.  

  Les Garants constatent que depuis trois ans, malgré les recommandations faites, 
les opérateurs de transport dont la SNCF, les chargeurs, les opérateurs de transport 
combiné, les transporteurs routiers n'ont été que peu ou pas présents dans la concertation. 

 
Pour le tracé de la nouvelle infrastructure, l'essentiel du linéaire retenu par le Ministre 

est le résultat de la concertation. Il subsiste encore des choix à préciser pour les secteurs lot-
et-garonnais du Passage d'Agen à Layrac et de Fargues-sur-Ourbise à Xaintrailles, pour les 
secteurs d’Auvillar et de Bressols en Tarn-et-Garonne, pour le secteur au droit de Saint-
Jean-de-Luz en Pyrénées-Atlantiques. 

  Les Garants de la concertation constatent l'important travail d'écoute et de prise en 
compte des souhaits exprimés par les acteurs et le public qui a abouti à la proposition de 
RFF au Comité de pilotage du 9 janvier 2012.  

  Toutefois, les Garants de la concertation considèrent que, sauf faits nouveaux 
imprévisibles dans un cadre d'intérêt général, il n'est pas souhaitable pour un projet d'une 
telle ampleur ayant été l'objet d'ajustements multiples dans le cadre de la concertation, que 
des demandes directes à l'Etat, court-circuitant la procédure de concertation, puissent 
remettre en cause une proposition de tracé résultant de la concertation. 

 
Depuis début janvier 2012, la décision gouvernementale sur la proposition de tracé 

après le Comité de pilotage intervenue le 30 mars suivie de la période de réserve liée aux 
élections présidentielle et législatives, ont conduit pratiquement à une interruption de 6 mois 
de la concertation publique. RFF a néanmoins assuré le travail d'optimisation de tracé pour 
les secteurs indiqués dans la lettre du 30 mars 2012. Parallèlement, l'Etat a assuré quelques 
réunions de l'Observatoire des trafics mis en place à Bayonne en novembre 2011 afin que la 
transparence se fasse sur les trafics ferroviaires passés et estimés pour le futur entre Europe 
et Pays Ibériques dans le corridor atlantique. 

  Les Garants de la concertation, à la demande des acteurs, avaient fortement 
recommandé dès la première année de la concertation une clarification des perspectives de 
trafic voyageurs et fret pour une meilleure justification sociale et économique du projet 
GPSO. Les Garants notent que RFF avait dès les débats publics donné les éléments de 
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Le 9 janvier 2012, après trois années de concertation, le Comité de pilotage du GPSO 
a validé un projet de tracé Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Espagne issu de la concertation, 
proposé par RFF. Le Préfet coordonnateur a toutefois demandé que pour quelques secteurs 
géographiques sensibles, un délai de quelques mois soit encore donné avant la validation du 
tracé complet définitif. 

  
Suite aux propositions faites par le Préfet coordonnateur après le Comité de pilotage, la 

lettre du Ministre de l'Ecologie, du Développement durable, des Transports et du Logement 
au Président de Réseau Ferré de France en date du 30 mars 2012 donne la feuille de route 
à suivre avant la mise à l'enquête publique. Le projet GPSO devient Programme GPSO pour 
la mise à l'enquête publique. Depuis le début de l'année 2012, la concertation de proximité a 
été renforcée (I). 

 
En accord avec la Commission Nationale du Débat Public (CNDP), les Garants de la 

concertation du projet GPSO ont entrepris d'évaluer la démarche de concertation (II) initiée 
par RFF de manière à améliorer le processus pour de nouveaux projets, et pour rendre plus 
efficiente la mission du Garant. 

 
I - La concertation de proximité renforcée 
 
Six mois d'incertitude ont réduit les possibilités de concertation : entre le comité de 

pilotage du 9 janvier, la lettre gouvernementale du 30 mars, la fin de la période de réserve 
liée aux élections, aucune réunion de concertation n'a pu être programmée. Le GPSO est 
devenu programme GPSO pour la préparation des enquêtes publiques. 

 
La lettre gouvernementale du 30 mars 2012 précise que le programme GPSO est 

constitué de trois composantes qui feront l'objet de trois enquêtes publiques : 
- l'aménagement de la ligne existante de Bordeaux à Saint-Médard-d'Eyrans (avec 

reconfiguration des voies entre Bordeaux et Hourcade, troisième voie entre Hourcade et 
Saint-Médard-d'Eyrans, réaménagement de quatre stations TER, suppression de quatre 
passages à niveau), 

- l'aménagement de la ligne existante Saint-Jory-Toulouse Matabiau (mise à quatre 
voies, adaptation de cinq stations TER et de la gare Matabiau, prise en compte de 
particularités paysagères le long du canal latéral à la Garonne, et de deux sites Seveso), 

- les lignes nouvelles de Saint-Médard-d'Eyrans à la frontière espagnole et de Saint-
Médard-d'Eyrans à Saint-Jory. 

Le Programme GPSO apparaît ainsi principalement défini par la mise en place de la 
nouvelle infrastructure Bordeaux-Toulouse et Bordeaux-Espagne. 
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trafic envisagé pour le Grand Projet ferroviaire du Sud-Ouest. Toutefois, l'Etat a demandé au 
Conseil Général de l'Environnement et du Développement Durable une expertise dont les 
conclusions - remises en septembre 2011 - confirment les prévisions faites par RFF 
moyennant une saturation plus tardive de la voie ferrée existante compte tenu des effets de 
la crise économique récente. Les Garants de la concertation regrettent que pour ces 
données de trafic aussi fondamentales qui conditionnent une démarche de concertation, il ait 
fallu attendre la fin de la troisième année de concertation pour apporter une réponse aux 
demandes exprimées dès la première année de la démarche de concertation. Il importe de 
noter qu'il n'y a pas de remise en cause essentielle des estimations de trafic réalisées par 
RFF. Il est indispensable que l'Observatoire des trafics actualise les données dans les plus 
brefs délais compte tenu des résultats de dernière enquête Transit.   

 Les Garants de la concertation dans leurs comptes-rendus précédents avaient 
fortement recommandé que l'on précise les données de franchissement de la frontière 
franco-espagnole. Alors que l'on prépare les dossiers pour les enquêtes publiques avec 
notamment l'évaluation des incidences environnementales transfrontalières, il n'y a toujours 
pas d'accord politique entre les Etats français et espagnol sur les conditions de 
franchissement de la frontière, même si les accords techniques semblent acquis pour la 
jonction des nouvelles lignes ferroviaires en France et en Espagne.  

 
Selon la lettre du 30 mars 2012, l'évaluation socio-économique devra être menée pour 

chacune des trois composantes du programme GPSO dans une perspective d'ensemble du 
GPSO. Le ministre demande à RFF de respecter le calendrier convenu avec les trois 
enquêtes publiques en 2013 pour une déclaration d'utilité publique en 2014. Un complément 
de financement pour le bouclage des études préalables aux enquêtes publiques devra être 
proposé en lien avec le Préfet coordonnateur du programme GPSO. Le ministre autorise la 
poursuite d'acquisitions de bâtis et d'opérations d'échanges agricoles, viticoles, de 
boisements compensateurs pour le quart des surfaces situées dans l'emprise du projet. La 
concertation devant se poursuivre pour la meilleure insertion paysagère et environnementale 
avec de nouveaux inventaires écologiques, le rétablissement des réseaux, les mesures à 
prendre pour le bruit, l'eau, le développement durable. 

  Les Garants de la concertation suggèrent fortement, comme mentionné dans leur 
compte-rendu de 2ème étape (juillet-décembre 2011), que la dimension développement 
durable fasse l'objet de contenus concertés notamment :  

- pour la réduction du bruit,  
- pour la réduction des pollutions et des nuisances consécutives à un report modal 

route/rail des marchandises, mais aussi aux reports modaux route/rail et air/rail pour les 
trafics de personnes,  

- pour la construction même des lignes nouvelles (origine, volumes, modes 
d'acheminement des matériaux, alimentation électrique, ouvrages d'arts),  

- pour les voies de liaison de part et d'autre de l'infrastructure nouvelle, 
- pour l'aménagement des gares et de leurs abords. 
 
II - Evaluation de la Démarche de concertation   
 
Sans avoir été tenu légalement de le faire à l’époque, RFF a engagé, par anticipation, 

une démarche longue et innovante de concertation (2009-2012), avec un double objectif : 
enrichir au mieux le projet qui sera soumis à l'enquête publique pour une future éventuelle 
déclaration d'utilité publique avant réalisation, tout en contribuant au développement 
territorial par les acteurs locaux. RFF a proposé à la Commission Nationale du Débat Public 
(CNDP) la désignation de trois Garants de la concertation dont la mission a été définie dans 
une charte : observer, analyser, faciliter les échanges, permettre les recours. Cette 
démarche constitue un terrain d’expérimentation incontournable pour l’approfondissement de 
la politique de concertation conduite sur les grands projets d’infrastructure linéaire. Le 
dispositif de concertation territoriale animé par RFF a reposé principalement sur des 
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réunions régulières et territorialisées d’élus (commissions consultatives) d’une part et 
d’acteurs socio-économiques d’autre part (groupes de travail thématiques), mais aussi sur 
des temps de consultation du public et sur des rencontres avec les élus et populations des 
collectivités concernées directement par le projet. 

 
Quels enseignements peut-on tirer de cette démarche de concertation appliquée 

depuis 2009 pour le GPSO ? La démarche de concertation a-t-elle réellement enrichi le 
projet ? Comment a-t-elle été perçue par le public, les participants et les acteurs politiques et 
étatiques ? Quelle place en particulier la participation du public a-t-elle joué, comment a-t-
elle été perçue et vécue, ses effets sont-ils appréhendés ? Les Garants de la concertation 
ont-ils été efficaces ? Les quatre volets de leur mission ont-ils été clairement perçus ? Ont-ils 
pu être mis en oeuvre ? Quelles améliorations peut-on apporter ? Quelles sont les évolutions 
souhaitables pour d'autres projets dans la perspective d'application des principes du 
Grenelle 2 ? 

 
Pour répondre à ces questions, il importe d'évaluer la perception et la pratique des 

acteurs concernés : l'Etat et les collectivités territoriales, le maître d'ouvrage de la 
concertation et des études (RFF), les populations les plus directement concernées, les plus 
proches du projet GPSO, les autres acteurs choisis pour faire partie des groupes de travail et 
des comités mis en place durant ces années (élus, représentants d'associations, syndicats, 
professionnels, services de l'Etat et Collectivités territoriales). 

 
Sous l'égide de la CNDP, les Garants de la concertation du projet GPSO ont conçu 

l'évaluation de la démarche de concertation, en assurent le suivi, exploitent les informations 
recueillies. Une consultante universitaire et un bureau d'étude ont été mandatés pour 
procéder à cette évaluation indépendante, après approbation d'un cahier des charges validé 
par la CNDP. Un comité de pilotage associant RFF, les trois Garants, un représentant de la 
CNDP, un représentant du CAL et le conseil universitaire, veille à la conformité de sa mise 
en œuvre par le cabinet. 

 
Pour apprécier la perception et la pratique de la démarche de concertation du GPSO 

(de l’information à la consultation et à la participation des publics), deux approches 
complémentaires (quantitative et qualitative) sont mises en œuvre : 

 
 a - Approche quantitative 
 
Elle vise à mesurer les perceptions individuelles de la concertation et ses effets 

(appropriation, impacts territoriaux, controverses). Dans cette perspective, la perception et la 
pratique de la concertation durant les trois années passées a été engagée selon une double 
démarche :  

- une enquête portant sur les populations les plus touchées par le projet GPSO à l'aide 
d'un échantillon représentatif du public concerné par le fuseau de 1000 mètres, selon des 
modalités techniques devant tenir compte des hétérogénéités spatiales ;  

- un questionnaire adressé aux acteurs de la concertation faisant partie des groupes de 
travail, des commissions consultatives, du collège des acteurs locaux. Outre les réponses 
directes sur la perception et la pratique de la concertation durant trois ans, cette double 
analyse doit permettre d'apprécier la pertinence du choix des catégories d'acteurs mis à 
contribution par RFF. 

 
 b - Approche qualitative 
 
Complémentaire de l’approche précédente, l'approche qualitative (fondée sur des 

entretiens collectifs) permet un diagnostic plus approfondi de la démarche de concertation, 
tout en préconisant des propositions pour améliorer l’efficacité de l’intervention des Garants 
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de la concertation. Pour cette approche qualitative, c'est l'intégralité de l'ambition du GPSO 
(lignes nouvelles et amélioration de la desserte ferroviaire des deux régions) qui est prise en 
considération. A partir d'une représentation du public et des personnes ayant participé à la 
procédure de concertation (groupes de travail, commissions consultatives, collège des 
acteurs locaux), un panel réduit d’élus, d'acteurs, du public, a été constitué. Les réunions 
sont conduites par un animateur expert de la méthode du panel. 

 
La synthèse des résultats est attendue pour la fin de l'année 2012, selon la directive de 

la CNDP. De leur côté, les Garants de la concertation du projet GPSO établiront un Bilan de 
quatre années de mission de concertation avec une analyse pour une meilleure efficience de 
la mission de Garant, désormais institutionnalisée par la loi Grenelle 2. La procédure de 
concertation avec intervention de Garants est en effet appelée à se développer tant dans la 
phase postérieure à un débat public que lors d'une concertation sans débat public menée 
par le maître d'ouvrage.  

 
 
Le 1er septembre 2012 
 

 
 
 
 
 

 
Jean-Michel Uhaldeborde  Jean-Pierre Wolff  André Etchelecou 

    Garant lot n°1            Garant lot n°2             Garant lot n°3 
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Suite aux débats publics de 2005 (Ligne à Grande Vitesse Bordeaux-Toulouse) et 2006 (Projet 
ferroviaire Bordeaux-Espagne), Réseau Ferré de France (RFF) a décidé d'un projet ambitieux - le Grand Projet 
ferroviaire du Sud-ouest (GPSO) - qui combine l'utilisation optimale du réseau ferroviaire existant modernisé, et 
la création de deux liaisons à grande vitesse pour relier Toulouse et la Péninsule Ibérique au réseau Sud Europe 
Atlantique, en améliorant les dessertes régionales notamment vers le bassin d'Arcachon, le Béarn, la Bigorre, le 
Pays Basque intérieur et, à terme, la prolongation du réseau grande vitesse vers la Méditerranée. 

L'ambition du GPSO était définie par la conception d'un projet favorisant le développement territorial 
durable avec notamment le report modal routier et aérien vers le ferroviaire du transport des personnes et du fret, 
l'élaboration du projet devant se faire avec une concertation permanente entre RFF/GPSO chargé de l'étude du 
projet et de la concertation, l'Etat porteur principal du projet, les collectivités territoriales porteurs associés, le 
public. 

Pour la mise en oeuvre de ce projet, la concertation a été conçue pour être une composante essentielle du 
GPSO avec l'élaboration d'une Charte (validée par le collège des acteurs locaux le 23 octobre 2009) et la 
désignation par la Commission Nationale du Débat Public (CNDP) de Garants, sur proposition de RFF. La 
désignation de ces "grands témoins" était dans l'air du temps : elle a été institutionnalisée, peu après, par la loi 
Grenelle 2 du 12 juillet 2010 pour les grands projets ayant des incidences sur l'environnement. La lettre de 
mission des trois Garants de la concertation du projet GPSO comporte quatre attributions : observer, analyser, 
faciliter les échanges, permettre les recours. 

Les Garants ont été désignés par le Président de la Commission Nationale du Débat Public le 1er juillet 
2009. Le Président de RFF leur a adressé la lettre de mission le 20 août 2009, et le contrat de mission le 12 
novembre 2009. Cette entrée des Garants dans le processus de concertation vient au terme de la mise en place du 
processus de concertation : décision de RFF de poursuivre les études après les débats publics de la ligne à grande 
vitesse Bordeaux-Toulouse (13 avril 2006) et Bordeaux-Espagne (8 mars 2007), création de la mission GPSO 
(16 juillet 2007), création du Comité de Pilotage (11 janvier 2008), création des Comités territoriaux (juillet 
2008), création des commissions consultatives (mai 2009), création des groupes de travail (juin 2009), 
présentation aux élus du périmètre d'études (1er semestre 2009), validation par le COPIL des conditions 
d'engagement des études et de l'organisation de la concertation par lot (6 avril 2009). 

Le Bilan élaboré par les Garants de la concertation ne prétend pas couvrir l’ensemble du spectre de la 
concertation du GPSO. Ses scènes sont en effet multiples et s’inscrivent sur des registres différents et connexes. 
Le témoignage des Garants se borne à rendre compte de leur perception de la concertation institutionnelle au 
sens de celle définie par la charte de la concertation et de l’architecture des instances formellement définies dans 
ce cadre. La seule entorse à ce périmètre de restitution est constituée par notre présence, tolérée, après notre 
insistance, aux réunions du COPIL du GPSO qui, dans l’organigramme de la concertation, n’en fait pas 
formellement partie car répertoriée comme instance décisionnelle. En revanche, nous ne sommes pas en mesure 
de témoigner des conditions de fonctionnement de deux scènes ne relevant pas explicitement du dispositif formel 
de concertation mais qui, chacune dans son registre, y joue un rôle essentiel : 

- La scène politique de la négociation stratégique, notamment au regard des enjeux de développement 
économique territorial de la réalisation du projet, qui concerne les exécutifs des « grandes » collectivités 
territoriales (Présidents de région, Présidents de conseils généraux, Présidents de communautés 
d’agglomération importantes) et les instances politiques de l’Etat ou de la direction nationale de RFF. 

- Les scènes « privées » de la concertation-négociation bilatérale de proximité, qui met en face-à-face des 
acteurs locaux (particuliers « particulièrement » concernés par la réalisation de la LGV, exécutifs des 
municipalités ou des communautés de communes situées sur le tracé envisagé) et les opérationnels du 
GPSO. Ces rencontres d’explication, de concertation et, vraisemblablement, de pré-négociation, aussi 
indispensables et discrètes que sans doute efficaces, se sont déroulées hors du champ d’intervention des 
Garants. Au demeurant, au regard de l’ampleur et de l’emprise géographique du projet, leur participation 
aurait exigé une disponibilité hors de leur portée.

Rapport
des garants 
Grand projet ferroviaire du Sud-Ouest 
(GPSO)

Jean-Michel Uhaldeborde 
Garant de la concertation du GPSO lot 1 
Professeur des Universités 

Jean-Pierre Wolff 
Garant de la concertation du GPSO lot 2 
Professeur des Universités 

André Etchelecou 
Garant de la concertation du GPSO lot 3 
Professeur émérite des Universités 
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pour que la concertation de projets à venir puisse être plus productive. Compte tenu de la date de démarrage des 
études post-débat public, il aura fallu sept ans pour élaborer le GPSO à soumettre à l'enquête publique avec 
nombre de questions qui n'auront pas pu être mises à la concertation faute de temps (le délai prévu est 
normalement de cinq ans entre débat public et enquête publique, un nouvel avis de la CNDP étant nécessaire au-
delà de ce délai de cinq ans).

1 - L'ambition initiale pour le développement territorial durable, limitée 

1-1 La Mission GPSO centrée sur l’étude des lignes nouvelles 

La Mission GPSO a principalement été centrée sur la conception, la faisabilité de lignes nouvelles à grande 
vitesse même s'il y a été ajouté au cours de la concertation, la possibilité d'utiliser les lignes nouvelles par des 
trains régionaux à grande vitesse (Aquitaine). Il y a eu le souci d’intégrer les futures lignes à grande vitesse dans 
une architecture ferroviaire prenant en compte le réseau existant pour alimenter les trains à grande vitesse qui 
circuleront un jour sur ces lignes nouvelles. Si sur le plan technique, c’est un volet secondaire par rapport aux 
études menées par les bureaux d’ingénierie ferroviaire sur les deux LGV et leur raccordement, sans oublier le 
projet Béarn-Bigorre, au plan politique c’est un signal donné par GPSO aux territoires non métropolisés du 
Grand Sud-Ouest. Pour la Mission GPSO - et pour l'Etat - les lignes nouvelles doivent être un support qui doit 
permettre le développement durable territorial, ce développement durable ressortissant principalement des 
acteurs économiques et des responsables politiques territoriaux. 

1-2 Le citoyen attaché au développement du ferroviaire 

Les citoyens attendent plus et mieux du projet GPSO. Le souci premier est l'amélioration et le 
développement des possibilités de déplacement par le train. Cela passe d'abord par la modernisation et 
l'augmentation des dessertes ferroviaires régionales et nationales, c'est-à-dire une meilleure utilisation du réseau 
ferroviaire existant. Cette préoccupation figurait implicitement dans l'ambition affichée du projet GPSO. En 
dépit de cela, toute la concertation s'est faite autour des seules lignes nouvelles et des nouvelles gares. 

Les demandes d’associations et d’élus relatives à la réouverture des lignes fermées au trafic voyageurs 
comme Agen/Auch ou Agen/Villeneuve-sur-Lot, ont été examinées sans suite favorable à ce jour. L'acceptation 
des lignes nouvelles, avec le bénéfice de la grande vitesse qui agrandit les périmètres géographiques de vie, 
demeure pour nombre de personnes subordonnée à la modernisation et au développement préalable du réseau 
ferroviaire existant. Les difficultés rencontrées dans la concertation d'après-débat public s'expliquent en grande 
partie par cette différence d'appréciation, personne ne remettant en question l'intérêt du développement du mode 
ferroviaire.

1-3 Insuffisante appropriation du GPSO 

Les Garants constatent une insuffisante appropriation du projet GPSO par les élus dans la dimension 
territoriale du développement durable (réflexions sur les apports des LGV au développement local) qui doit se 
traduire notamment dans l'aménagement du territoire et dans l'économie par les relations géographiques 
nouvelles induites par les LGV. Les Garants ont observé une différenciation entre les « grands élus » (Présidents 
des deux Régions, les maires et les Présidents des Communautés urbaines de Bordeaux et de Toulouse et des 
grandes communautés d'agglomération), et les élus des petites communes ou intercommunalités qui vivent d’une 
autre façon ce projet : aux grands élus une approche du développement plutôt globale et internationale, aux élus 
locaux plutôt une approche territoriale et de défense d'intérêts locaux. 
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Ainsi, sur les quatre années de la démarche de concertation, les Garants n'ont exercé leur mission que durant 
les trois dernières années. Leur Bilan porte donc principalement sur ces trois années. Le tableau suivant donne 
une indication des suites données aux observations faites par les Garants dans leurs comptes-rendus. Il permet 
d'avoir un premier aperçu de l'efficacité de leur mission lorsqu'il s'agit de répondre à des demandes techniques 
relevant principalement de GPSO/RFF, mais aussi des difficultés rencontrées lorsqu'il s'agit de questions plus 
stratégiques d'opportunité et d'orientations politiques relevant plutôt de l'Etat qui a longtemps considéré que la 
mission de Garant de la concertation était de son ressort. 

Observations des Garants Effet Compte-Rendu des Garants 
Justification de la création des lignes nouvelles 
(Objectif du débat public) 

18/12/2009 
27/08/2012 

Préciser le programme de desserte régionales cadencées  18/12/2009 
L'Etat devrait préciser les objectifs de la politique de 
transport combiné 
(Objectif du débat public) 

18/12/2009 
27/08/2012 

Etude d'une liaison à grande vitesse Sud / Sud 
(Objectif du débat public) OUI 18/12/2009 

Répondre plus rapidement aux questions individuelles OUI 18/12/2009 
Diffuser plus rapidement les relevés de conclusion des 
réunions 

OUI 18/12/2009 

Faire participer plus les professionnels du transport  18/12/2009 
27/08/2012 

Espacer plus les réunions des groupes thématiques OUI 18/12/2009 

Visualisation 3D des cartes OUI 18/12/2009 
Diffusion avant réunion des comptes-rendus des réunions 
précédentes 

OUI 18/12/2009 

Présenter le bilan annuel des travaux à des journées Forum, 
avant le COPIL  18/12/2009 

Répondre aux demandes des élus sur les perspectives de 
trafic  09/06/2011 

Choix du passage atlantique par rapport aux autres options 
de passage transfrontalier 
(Objectif du débat public) 

 09/06/2011 

Approche globale du système ferroviaire (Aquitaine, Midi-
Pyrénées) 
(Objectif du débat public) 

09/06/2011 
27/08/2012 

Meilleure prise en compte du développement territorial  09/06/2011 
Mieux prendre en compte les effets internationaux des LGV 
(Objectif du débat public) 

09/06/2011 
27/08/2012 

Meilleure prise en compte du Développement durable 06/12/2011 
27/08/2012 

Au terme de ces trois années, les Garants de la concertation observent une efficacité mesurée de la 
concertation envisagée par RFF tout en soulignant les réels avantages de cette démarche voulue par RFF. Aucun 
nouveau projet de grande opération d'infrastructure et d'aménagement ne pourra se faire désormais sans une 
concertation continue de la conception à la décision finale. RFF aura été ainsi précurseur. 

 Toutefois, pour la concertation de l'après débat public du GPSO, les Garants souhaitent faire apparaître 
la complexité des réalités sociologiques et socio-économiques dont il importerait de bien prendre conscience 
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ne semble pouvoir répondre aux interrogations qu'en demandant une expertise du CGEDD, laissant penser 
indirectement au public que les estimations établies par RFF n'étaient pas nécessairement crédibles. 

La seule grande vitesse n'a pas été considérée par une partie du public comme un argument déterminant 
suffisant pour justifier le GPSO : l'important pour eux est d'améliorer les relations ferroviaires (régionales, 
nationales, internationales) en utilisant d'abord au mieux le réseau ferroviaire existant (modernisation des voies 
et des trains, meilleure desserte territoriale avec plus de trains, report modal route/rail pour le fret). Dans la 
concertation, on a demandé que l'importance du trafic justifie la création des lignes nouvelles. Il était donc très 
logique que lorsqu'on évoquait une utilisation mixte des voies ferrées (partie Dax- Espagne), on puisse avoir des 
arguments pour convaincre, notamment des réponses à la question : quelle politique pour favoriser le transfert 
modal route/rail des marchandises ? 

Force est de constater que les réponses n'ont pas convaincu, une partie du public restant dubitatif sur les 
affirmations d'une augmentation quasi mécanique du fret ferroviaire avec le passage à l'écartement européen du 
réseau ferré espagnol, et de la progression du fret ferroviaire jusqu'à 17% du fret terrestre entre Pays Ibérique et 
reste de l'Europe. Ce raisonnement entendu maintes fois au cours des années de concertation n'a jamais trouvé un 
écho constructif. 

D'un côté, une partie du public souhaite sinon être convaincue du moins avoir les éléments objectifs de 
justification de la nécessité de créer des lignes nouvelles à grande vitesse. Or, les évolutions observées délivrent 
des messages contradictoires. Si, pour les voyageurs, sur le réseau existant, on relève une poursuite de la 
progression du trafic (8% entre 2010 et 2011 au total sur les lignes à grande vitesse, les grandes lignes classiques 
du Grand Sud-Ouest, et les lignes régionales), pour le fret, le trafic continue de reculer. Toutefois, la part du fret 
assuré par des opérateurs autres que le SNCF (29% au plan national) connaît une forte croissance. 

D'un autre côté, l'Etat juge que la question est hors sujet de la concertation puisque tranchée par la décision 
issue des débats publics de mettre à l'étude les projets de lignes nouvelles à grande vitesse. L'incompréhension 
première s'est traduite par une rupture de concertation, alors que la concertation post-débat public ne saurait être 
la relance du débat public. 

2-4 La comparaison rail/route/avion, trop peu développée 

L'argumentation écologique liée au développement du mode ferroviaire n'a pas ou peu été abordée au cours 
des années de concertation. N'aurait-il pas encore été souhaitable que les avantages procurés par les lignes à 
grande vitesse pour le report des voyageurs du mode aérien vers le mode ferroviaire aient été plus approfondis 
lors du débat public comme lorsqu'on observe que par exemple le mode ferroviaire assure plus de 90% de part de 
marché sur Paris-Lyon, 66% sur Paris-Marseille comme les avantages pour l'effet de serre, pour minimiser les 
pollutions (effets sur la santé, sur l'environnement naturel), voire les coûts collectifs (risques accidentels, 
entretien des infrastructures ...) dans une comparaison rail/route ? C'est un point essentiel et le manque parfois de 
réponses précises de la part de la mission GPSO n'a pu qu'entretenir une certaine suspicion à son encontre, même 
si ce sujet aurait dû être plus discuté lors des débats publics.

2-5 En attente d'un accord politique France/Espagne 

L'Europe a entériné comme 3ème priorité en 1994 (liste d'Essen) l'axe du sud-ouest de l'Europe Madrid-
Barcelone-Perpignan-Montpellier et Madrid-Vitoria-Dax. Le traité de Lisbonne a confirmé en 2007 cette liste 
d'Essen en précisant les Réseaux transeuropéens. 

Toutefois, on attend encore la signature d'un accord politique de réalisation entre la France et l'Espagne pour 
asseoir une politique commune pour le report modal du transport de fret. 
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2 - Une justification à mieux expliciter pour le report modal 

2-1 L'Etat, décideur principal du GPSO 

L'Etat est le réel porteur de l'opération GPSO même si l'on peut considérer que les collectivités territoriales 
(tout particulièrement les Régions Aquitaine et Midi-Pyrénées) sont également très présentes comme en 
témoigne leur participation financière. La concertation sur le GPSO a été fragilisée par une tutelle peu active de 
l'Etat, et par des déclarations déroutantes de certains membres du Gouvernement. L'Etat a présidé les Comités 
territoriaux (COTER), les Comités d'acteurs locaux (CAL), les Commissions consultatives (CC), le Comité de 
pilotage (COPIL), les décisions finales relevant du niveau ministériel. Les modalités de la prise de décision n’ont 
pas toujours été bien comprises. La Mission GPSO de RFF n'était chargée que de faire l'étude (technique) du 
projet enrichie par la concertation, les propositions en résultant étant soumises à l'appréciation de ces diverses 
instances. La Mission GPSO reste donc très dépendante des injonctions et des directives de l'Etat. Cette 
distinction a été mal identifiée lors de la concertation. De fait, la Mission GPSO (RFF) a souvent été l'objet de 
critiques qui s'adressaient en réalité à l'Etat. 

2-2 La justification des lignes nouvelles, une demande récurrente 

Dans un projet d'une aussi grande importance territoriale (locale, régionale, nationale, européenne) et 
financière (13 milliards d'euros avec les aménagements des lignes existantes), la justification reste essentielle 
même si, formellement, la concertation ne s'intéresse pas à son opportunité, celle-ci ayant été traitée lors des 
débats publics. Si la Mission GPSO n'a pas dans ses attributions à motiver le projet, puisqu'on lui a demandé de 
faire les études relatives à ce projet, l'Etat a, en revanche, à confirmer la justification première du GPSO dans les 
engagements à l'égard d'une stratégie européenne, tout particulièrement dans les trafics attendus pour les 
voyageurs, pour les marchandises, dans la mesure où, dès les débats publics, de grandes interrogations sont 
apparues sur les perspectives de trafic. Cette justification par les trafics attendus fut une demande récurrente tout 
au long des années de la concertation, demande relayée par les Garants dans tous leurs comptes-rendus 
périodiques. 

Ce n'est que dans la troisième année de concertation que l'Etat a commencé à répondre à cette attente des 
acteurs locaux par une expertise demandée au Conseil Général de l'Environnement et du Développement Durable 
(CGEDD) à la suite de laquelle fut créé l'Observatoire des trafics. L'absence de réponse durant les deux 
premières années de la concertation a eu des effets très négatifs. Elle a eu comme résultat de renforcer une 
opposition de principe au projet GPSO qui s'est traduite par un front commun du refus des trois communautés de 
communes concernées par le tracé LGV en Pays Basque. 

2-3 Des hypothèses de trafic peu explicitées 

La position de la Mission GPSO sur cette question est délicate. Si c'est bien RFF qui a évalué des estimations 
de trafic à échéance 2020 lors des débats publics, si c'est bien la Mission GPSO qui a actualisé en 2012 ces 
mêmes estimations, c'est l'Etat qui a demandé une contre-expertise des estimations de trafic RFF au Conseil 
Général de l'Environnement et du Développement Durable (CGEDD), et a décidé de la création de l'Observatoire 
des trafics. Cette question centrale des trafics, formellement hors sujet de la concertation, aurait dû, selon de très 
nombreuses interventions de citoyens auprès des Garants, être mieux étayée par une argumentation sur le choix 
des hypothèses intervenant dans les calculs. Les Garants ne peuvent qu'appuyer ces demandes d'autant qu'en 
l'espace de quelques années le contexte de crise économique qui affecte tous les pays, a conduit l'expertise du 
CGEDD à "retarder" d'une dizaine d'années les progressions de trafic retenues en 2005-2006 par RFF pour le fret 
transpyrénéen. Ce retard de progression ne permettrait plus, aux dires des détracteurs du projet, de justifier la 
création de la LGV puisque les dernières estimations pour l'échéance de 2020-2025 retenue dans les dernières 
perspectives du GPSO ne donnent pas un nombre de trains supérieur à la capacité maximale des voies ferrées 
existantes. Sans sous-estimer la complexité du dossier et l'ampleur des travaux réalisés, les Garants observent 
que d'une part les perspectives de trafic transfrontalier font l'objet de fortes controverses, que d'autre part l'Etat 
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d'incompréhensions liées à des registres de raisonnement différent, que le public a du mal à accepter. Dans les 
trois dernières années de la concertation du GPSO, les Garants ont ainsi observé des formes de cloisonnement de 
pensée et de pratique, complètement en décalage avec le raisonnement du non initié (à la culture d'Etat) et du non 
spécialiste (de la culture d'ingénieur). 

La culture de l'Etat, forme suprême de la traduction du pouvoir, s'est révélée encore très présente à 
l'heure de la décentralisation et à la fois décalée par rapport aux attentes du public. Citons deux illustrations de ce 
mode de fonctionnement. Au lieu de répondre aux questions posées par la coalition des élus du Pays Basque, 
l'Etat a nommé une Médiatrice, alors que la démarche de concertation était en cours, pilotée par la mission 
GPSO, ignorant ainsi le Garant de la concertation désigné par la CNDP dont une des missions pouvait être la 
médiation. Le Préfet coordinateur du GPSO, suite à une intervention d'une municipalité, n'a pas donné d'accord 
pour une proposition de tracé pourtant issue de la concertation, puis a demandé une expertise au CGEDD pour, 
au total, renoncer à la demande de la municipalité.

Face à une forte opposition, on désigne une commission, une médiation, une expertise, et on présente les 
résultats obtenus. Les opposants font alors réaliser des contre-expertises. Le résultat ne fait que cristalliser les 
confrontations. Pour le public, la concertation aurait plutôt dû consister à une explication, à une discussion, à une 
confrontation des données utilisées, des hypothèses, des méthodes. Mais l'Etat n'en a pas jugé ainsi même si la 
mission GPSO était favorable à cette façon de faire. 

Ces modes de pensée et de fonctionnement de l’Etat, se retrouvent aussi aux échelons régional, 
départemental, voire communal/intercommunal. La peur des élus communaux par rapport aux associations et à 
leurs administrés souligne cette culture politique fortement hiérarchisée qui ne favorise pas la mise en place de 
nouveaux processus d’écoute, d’échange, de respect et finalement de concertation. 

A cette concertation institutionnelle est associée une méthode particulière de travail de la Mission GPSO 
: un dossier présenté, un enrichissement par la discussion, une conclusion par et pour le demandeur de la réunion. 
Ceci conduit à avoir principalement des dossiers présentés pour information par un technicien de la question 
(ingénieur le plus souvent) avec l'assurance de l'expertise concluant sur une question posée. Cette forme très 
directrice est efficace pour des buts très opérationnels, le public des réunions étant déjà très averti des aspects 
techniques (par compétence ou par profession). En revanche, beaucoup moins adaptée est cette pédagogie pour 
une concertation publique (citoyenne). Difficiles ont été parfois les réunions des groupes thématiques pour deux 
raisons : le vocabulaire souvent très spécialisé et à apprendre pour pouvoir échanger et se faire comprendre (ne 
serait-ce que la différenciation fuseau, tracé, sillon ...), la culture d'ingénieur des meneurs de réunion qui 
pouvaient être perturbés par des questions ou des interventions non prévues dans l'organisation de la réunion. 
C'est peut-être dans ces situations que la présence du Garant aide à dénouer les blocages possibles. Une autre 
forme d'incompréhension par le public résulte de la méthode qui déroule une argumentation logique et des 
conclusions avec des hypothèses de départ non expliquées. Illustration est donnée par la part de fret ferroviaire 
estimée pour 2020-2025 : 17 % du fret terrestre transpyrénéen. Ceci alors que tout dépend de l'attractivité du 
mode ferroviaire, de la nature de la marchandise, des localisations de l'origine et de la destination des produits, 
du coût relatif du transport ferroviaire par rapport au coût du transport routier, donc au total d'éléments de choix 
faits par les chargeurs absents de la concertation, et d'une politique de transport ferroviaire de marchandises 
insuffisamment introduite dans la concertation. La présentation des dossiers dans le cadre des réunions de 
concertation aurait gagné à être plus contextualisée avant d’aborder les éléments locaux (rappels des 
conséquences environnementales avant de présenter les diminutions de CO2 ou de gaz à effet de serre après mise 
en place d’une LGV, les avantages et les inconvénients du projet n'étant que peu ou pas abordés). 

4 - A la recherche du temps ... 

Il a manqué de temps pour que la concertation puisse aboutir sinon à un consensus du moins à une 
convergence jusque dans les détails. Quatre ans sont passés pour aboutir à la définition d'un tracé ferroviaire 
pour les voies nouvelles sans toutefois recueillir l'aval de tous les acteurs. Beaucoup d'informations devaient être 
collectées par la Mission GPSO notamment pour les éléments de patrimoine - naturel et culturel -, pour les 
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3 - Une concertation plus institutionnelle que publique 

3-1 Le manque d'expression des opérateurs de transport 

La démarche de concertation mise en place par RFF a privilégié principalement les acteurs institutionnels : 
élus territoriaux, acteurs selon la typologie retenue au Grenelle de l'Environnement. Au sein des groupes 
thématiques de travail, une large ouverture a néanmoins été faite. A plusieurs reprises, relayant des demandes, 
les Garants de la concertation ont recommandé la participation du principal opérateur ferroviaire actuel (SNCF) 
et celle des opérateurs de transport de fret. Il est vrai que la mission GPSO est chargée de réaliser des 
équipements non l'exploitation de ces équipement, et RFF, en tant que propriétaire et gestionnaire du réseau, ne 
peut pas favoriser l'opérateur historique, sans inviter d'autres opérateurs européens. Mais, l'absence dans les 
débats de concertation des principaux opérateurs futurs du réseau ferroviaire a été jugée anormale voire 
inadmissible par les citoyens. 

L'absence des opérateurs de fret dans la concertation est perçue avec beaucoup d'inquiétudes puisque 
dans les estimations les plus récentes, il y aurait au moins 4 trains sur 10 qui seraient des trains de fret à hauteur 
de la frontière franco-espagnole. Tous les experts du transport alertent les autorités sur le fait que le passage 
atlantique de Biriatou est le siège du plus important transit actuel de camions en Europe, qu'il y a absolue 
nécessité de promouvoir une politique de transport combiné favorisant le mode ferroviaire (le transport maritime 
représentant déjà 40% du transit Europe/Pays Ibériques). Les Garants ont été saisis de cette situation. Ils ont fait 
des observations à ce sujet dans leurs comptes-rendus : sans effet autre que l'affirmation selon laquelle des 
négociations seraient en cours avec la SNCF. 

3-2 La concertation directe du public en retrait 

La Mission GPSO s’est appuyée et s'en est tenue au protocole envisagé avec trois niveaux dans la 
concertation : le niveau décisionnel avec comité de pilotage et comités territoriaux (mais le vrai niveau 
décisionnel est celui du Gouvernement), le niveau consultatif avec commissions consultatives et comité des 
acteurs locaux, le niveau thématique avec les groupes de travail. Sur la demande de la CNDP, la Mission GPSO 
a accompagné l'information du public (site GPSO, lettres d'information, totems) par une consultation vers le 
public avec cinq questionnaires. On n'a pas mesuré le réel impact de ces modalités sur le public. Toutefois, les 
Garants ont observé que la diffusion des données papiers, l'installation des totems n'ont pas pu se faire partout, 
certaines mairies refusant toute forme d'information ; l'information, la consultation ne peuvent pas être assimilés 
à de la concertation, même si elles la précèdent et la favorisent. 

Le choix fait par la Mission GPSO de privilégier la concertation avec des représentants institutionnels 
peut s'expliquer par des motifs pratiques (la Mission GPSO doit assurer et le montage technique du projet et la 
concertation dans un laps de temps très court) mais aussi par une conception de choix de tracés et de 
fonctionnalités fondés sur la démocratie représentative dans la phase d'après débat public laissant la démocratie 
participative au débat public antérieur. Ce choix a eu pour effet, peut-être d'aboutir à des tracés de LGV dans un 
temps relativement court d'après RFF, mais n'a pas empêché la cristallisation d'oppositions ayant fait naître des 
stratégies d'action qui ont rendu la concertation très difficile sur certains territoires, la consultation publique non 
probante (très peu de réponses, envois en nombre réfutant par principe le projet GPSO), les Garants absents de la 
concertation de proximité avec les élus. 

3-3 Le choc de cultures ? 

Trois années de concertation GPSO révèlent un écart entre la concertation institutionnelle mise en oeuvre par 
RFF (l’estimant plus appropriée pour les phases d’élaboration de projet) et la participation directe du public 
demandée par la Commission Nationale du Débat Public. Culture d'ingénieur et culture de l'Etat sont ainsi 
remarquées avec des modes de raisonnement et d'action peu adaptés à l'évolution des mentalités qui se méfient 
de plus en plus des dires d'expert et des choix politiques. Cette méfiance fait élaborer des contre-projets fondés 
sur des choix politiques différents. Les Garants ont été fréquemment témoins de controverses, en raison 
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au point du projet et d'autres enquêtes auront lieu avant la décision finale notamment sur le foncier, l'archéologie 
préventive, l'eau. 

Les Garants de la concertation, sans évoquer la question de l'opportunité du projet GPSO (ou de tout 
autre projet qui aurait fait l'objet d'un débat public), jugent indispensable de mieux répartir dans le temps le 
contenu de projet à soumettre au débat public et à l'après débat public de façon à ce que la démarche de 
concertation puisse être réelle en portant sur la totalité du processus préalable à la décision prise après l'enquête 
publique. 

5 - Les Garants pouvaient-ils mieux faire ? 

La réponse est négative, en l'état des choses. En revanche, les Garants auraient pu mieux faire si on leur en 
avait donné les moyens, ceci, sans mettre en cause les attributions de principe de leur mission : observer, 
analyser, faciliter les échanges, permettre les recours. Si les Garants n'ont pas pu jouer un rôle plus efficace dans 
la démarche de concertation, c'est principalement parce que leur mission n'a pas été connue (et de l'Etat et des 
élus et du public) ou suffisamment reconnue (étant neutres et indépendants, les Garants étaient à même de 
pouvoir jouer d'autres rôles que celui d'observateur. Nous espérons que l'expérience très enrichissante de trois 
années de mission puisse alimenter la nécessaire pratique de la concertation dès la conception des grands projets, 
et rendre plus efficiente la mission de service public rendue par les Garants de la concertation de façon neutre et 
indépendante. 

Le 23 octobre 2013 

   
Jean-Michel Uhaldeborde 

Garant lot n°1 
Jean-Pierre Wolff 

Garant lot n°2 
André Etchelecou 

Garant lot n°3 

Rapport des Garants de la Concertation  
Concertation d'après débat public du Grand Projet Ferroviaire du Sud-Ouest (GPSO) 
Jean-Michel Uhaldeborde - Jean-Picrre Wolff - André Etchelecou                23/10/2013

Page 9 sur 10

activités qui pourraient être perturbées par les lignes nouvelles, pour les intérêts privés et publics qui allaient être 
touchés, cela d'abord sur une large bande foncière pour aboutir à un fuseau de 1000 mètres. Les groupes 
thématiques ont été nombreux, ont généralement bien fonctionné. La concertation était à l’œuvre. Toutefois, 
cette phase de l'élaboration du projet GPSO fut très chronophage. Les administrations de l'Etat n'auraient-elles 
pas pu aider plus pour la collecte des données qui devaient être insérées dans le système d'information 
géographique du GPSO ? A moins que les Services concernés n'aient pas encore les bases de données construites 
selon une méthodologie permettant leur inscription immédiate dans un système d'information géographique ? 
Les Garants ont reçu de nombreuses remarques sur des redites lors des divers groupes thématiques qui ont 
parfois démobilisé des participants, sur l'impression que la Mission GPSO en lieu et place d'une réelle 
concertation était au fond à la recherche des informations ou faisait les réunions pour valider les informations 
reçues. 

De très nombreux participants tant dans les groupes de travail que chez les "acteurs" des CAL, CC, 
COTER, COPIL ont jugé que les débats publics étaient très lointains, que l'évolution économique était telle que 
les prévisions imaginées lors des débats publics devaient être actualisées voire les débats publics refaits. Se pose 
là la grande difficulté du temps : la durée très longue passée (7 ans) depuis le moment où l'on a jugé opportun de 
donner une suite favorable au projet GPSO, avec l'aggravation de la crise économique qui a décalé les éléments 
ayant fondé les prévisions pour le fret. La mémoire du citoyen moyen ne trouve plus de légitimité à des décisions 
jugées si lointaines. 

Cette question des temporalités élastiques pose aussi d'autres limites à l'exercice de la concertation. Les 
populations impactées par les conséquences du projet sont souvent relayées par des associations pour dénoncer 
l'utilité des futures LGV - et donc leur réalisation. Mais, pour certains propriétaires localisés sur le tracé, on 
remarque de l'impatience à trouver une solution en matière de dédommagements ou à entreprendre des travaux 
de protection. Pour les populations des grandes agglomérations, cette dilatation du temps est mal perçue et très 
mal vécue car, encore une fois, la réalisation de la LGV pourrait prendre du retard par rapport au calendrier 
initial annoncé, largement diffusé par les médias et les rumeurs locales. La concertation est alors désignée 
responsable de cette perte de temps. 

La concertation n'a lieu que dans la phase post-débat public et sur un contenu très - trop - volumineux 
pour que la démarche de concertation soit efficace. Malgré l'énorme travail réalisé par la Mission GPSO compte 
tenu des multiples nécessités liées à la collecte des informations, à l'organisation de ces informations, à la 
restitution de celles-ci à tous les acteurs avec la présentation des possibles fuseaux puis des hypothèses de tracé 
possibles, les modifications à apporter pour concilier au maximum les souhaits exprimés, les impératifs posés par 
la tutelle de l'Etat (qui comme on l'a fortement déjà souligné n'a pas laissé RFF répondre à toutes les demandes 
faites par les acteurs), bien des thèmes restent en dehors de la concertation réalisée. 

Le paradoxe est que RFF a mis au point une charte de la concertation, fait désigner des Garants de la 
concertation pour mieux travailler avec les acteurs des territoires et enrichir ainsi au mieux le projet GPSO. Cette 
concertation a duré quatre années. Mais certaines situations particulières comme le montre en particulier le cas 
de la commune de Layrac, devront encore faire l’objet de traitement ultérieur. C'est notamment le cas d'éléments 
qui figureront dans le dossier pour l'enquête publique en particulier l'effet de serre, les risques sismiques, 
l'imperméabilisation des plateformes, les risques d'effondrement, les nappes phréatiques dans les passages en 
déblais, les passages près des périmètres de captages d'eau potable, la pollution des eaux souterraines, l'impact 
sur le milieu naturel, le rétablissement des accès, des routes, les bases travaux, les bases de maintenance, les 
sous-stations électriques, l'alimentation électrique, les stockages des déblais, le bruit ... sans compter les débats à 
venir sur les coûts à payer et leur répartition. C'est pourtant à ces niveaux que la concertation est la plus 
nécessaire. Le temps a donc manqué. RFF a été obligé de saisir la Commission Nationale du Débat Public pour 
prolonger le délai juridique de cinq ans prévu pour réaliser l'enquête publique. D'autres ont demandé un nouveau 
débat public compte tenu des modifications jugées substantielles du projet GPSO et surtout de l'environnement 
économique. Après l'enquête publique (qui peut être considérée comme une forme de concertation citoyenne 
dans la mesure où tout un chacun peut faire des observations consignées dans le Compte-rendu de l'enquête, et 
qui généralement sont prises en compte par le maître d'ouvrage), la concertation devra se poursuivre sur la mise 
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